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NOTRE MISSION 
z  Etre le trait d’union entre les donateurs, les mécènes et les acteurs de terrain afin de permettre la réalisation de 
projets philanthropiques. 
 
NOS MODES D’INTERVENTION                 
z  Collecter et gérer des fonds, apporter une expertise dans la redistribution des dons aux causes prioritaires. 
z  Créer et accompagner le fonctionnement des fonds et fondations sous égide.  
z Favoriser la générosité au-delà des frontières en recevant et redistribuant des dons transnationaux. 
 
NOS ACTIONS 
z  Choisir les meilleurs projets dans toute la France et dans les pays où nous travaillons. 
z  Attribuer des subventions, prix et bourses. 
z  Apporter conseils et appui aux mécènes. 
 
NOS VALEURS 
z Mettre la personne au centre de nos actions en favorisant sa dignité, son autonomie, sa responsabilité et en lui 
donnant les moyens d’être acteur de sa vie. 
z  Privilégier le lien social en préservant et construisant des relations autour de la personne dans la famille, le 
quartier, avec les professionnels ou les associations. 
z   Respecter strictement les volontés de ceux qui nous font confiance. 

z Garantir la rigueur et la transparence dans nos pratiques 
 
 
 

Les chiffres clés 2008 
 

510 000 donateurs 
654 fonds et fondations individualisés sous 
son égide dont 62 créés par des entreprises 

77* millions d’euros pour distribuer 
6 800* subventions, prix et bourses 

7 délégations régionales 
135 salariés et 480 bénévoles 

 
 

www.fondationdefrance.org 
* chiffres provisoires 

 

Depuis 1969, la Fondation de France soutient des projets concrets et 
innovants qui répondent aux besoins des personnes face aux problèmes 
posés par l’évolution rapide de la société. Elle agit dans trois domaines : 
l’aide aux personnes vulnérables, le développement de la connaissance et 
l’environnement. Elle favorise également le développement de la 
philanthropie.  
Elle aide les donateurs à choisir les meilleurs projets, conseille les fondateurs 
sur leur champ d’intervention et sur le cadre juridique et fiscal le plus 
approprié.  
 

Indépendante et privée, la Fondation de France ne reçoit aucune subvention 
et ne peut agir que grâce à la générosité des donateurs. 


